
A U D I N
AINSI en ont d�cid� les magistrats de Lille : 
les dirigeants du Comit� Audin ne peuvent 
s'estimer diffam�s parce qu'un certain Georges 
Ras — journaliste � L a  V o i x  d u  N o r d  — a 
�crit que la th�se selon laquelle le jeune
professeur Audin aurait �t� assassin� par un 
officier constituait un «  a b u s  d e  c o n f i a n c e  » et 
une «  e s c r o q u e r i e  à  l ' o p i n i o n  p u b l i q u e  » .

Les arguments invoqu�s seraient peut-�tre, en 
d'autres circonstances, respectables. Ils ne nous 
ont pas convaincus. Car enfin l'argumentation 
repose uniquement sur le seul fait que le 
r�dacteur incrimin� avait mis en cause le 
Comit� Audin — association de fait ne 
b�n�ficiant pas de la personnalit� civile — et 
non l a  p e r s o n n e de ses quatre principaux 
dirigeants. Il s'agit l�, � nos yeux, de droit 
abstrait, voire de juridisme. Nous n'y trouvons, 
en aucun cas, l'image que nous nous faisons de 
la Justice.

Cette impression se trouve encore renforc�e 
� la suite de la publication de la � m i s e  e n  
g a r d e  »  du Minist�re des Arm�es prenant � 
partie les r�dacteurs de «  F r a n c e -
O b s e r v a t e u r  » et  de «  l ' E x p r e s s  »
qui, pour avoir explicit� la th�se de l'assassinat 
et «  f o r m u l é  c o n t r e  d i v e r s  o f f i c i e r s  d e s  
a c c u s a t i o n s  d i f f a m a t o i r e s  » sont l'objet 
d' « u n e  p l a i n t e  e n  d i f f a m a t i o n  p u b l i q u e  
e n v e r s  l ' a r m é e  » .

Une affaire aussi grave exige des parties en 
cause un minimum de s�rieux et de dignit�. Le 
r�dacteur du communiqu� vis� plus haut en 
manque totalement. Il s'agit .para�t-il 
d'accusations diffamatoires ? Mais enfin le 
drame sur lequel nous demandons que justice 
soit faite remonte � juin 1957. Depuis cette 
date, les faits et les accusations vis�es ont �t� 
maintes fois formul�s. L'instruction ouverte en 
juillet 1957 � Alger puis transf�r�e en avril 
1959 au Parquet de Rennes, n'a, en presque 
trois ans, abouti � aucun r�sultat concret. S'il 
s'�tait agit d'un � attentat � F.L.N., police et 
justice auraient-elles fait preuve de la m�me 
lenteur ? Cette derni�re aurait-elle accept� que 
les t�moins r�guli�rement cit�s ne daignent pas 

d�f�rer aux convocations des magistrats, 
attitude qui est celle des officiers impliqu�s 
dans cette affaire ? Quant aux accusations dites 
diffamatoires, elles ont �t� rendues publiques 
en d�cembre dernier, dans une d�claration 
solennelle, par le Comit� Audin. Nous avons 
�t� nombreux, � reprendre et � d�velopper les 
arguments contenus dans ce document. Aucun 
d�menti n'est venu relever nos affirmations. 
Aucune plainte n'a �t� d�pos�e. L'honneur du 
lieutenant Charbonnier qui a �t� accus� 
publiquement d'assassinat, des colonels Roux 
et Trinquier, du capitaine Devis, des 
commandants Aussaresse et La Bourdonnaie 
ainsi que du g�n�ral Massu �galement mis en 
cause, cet honneur n'avait point relev� � l'outrage �
et ces honorables personnages avaient pr�f�r� 
se taire. Seul, M. Michelet  avait  cru 
devo ir d�noncer des � commentaires qui 
tendent manifestement � exercer des pressions 
sur la juridiction d'instruction. �

Pourquoi aujourd'hui ce communiqu� et cette 
plainte ? Il s'agit, n'en doutons pas d'une 
manœuvre de diversion qui, par quelque biais 
de proc�dure, pourra peut-�tre encore retarder 
cette manifestation de la v�rit� que nous 
exigeons et que nous obtiendrons. C'est aussi 
une mesure d'intimidation � l'adresse de la 
presse et de l'opinion. De la presse sans qui 
l'affaire Audin n'aurait jamais va le jour, 
engloutie comme des centaines d'autres dans 
l'oubli quotidien. De l'opinion qui parfois se 
trouble et � l’encontre de qui l'on tente de faire 
preuve de � fermet� �.

Comme les morts de Guernica, Maurice 
Audin � a le temps, il peut attendre �. Justice 
lui sera rendue, quoiqu'il en co�te. � La Ve

R�publique est morte des complaisances 
qu'elle a eues. Et avec elle nos libert�s ont 
failli mourir de mort violente. C'est parce que 
nous entendons mettre un terme au processus 
de lente asphyxie de la d�mocratie qui est la 
caract�ristique du nouveau r�gime que nous 
continuerons � dire ce que nous savons. »
L a  v é r i t é  s u r  l ' a f f a i r e  A u d i n  s e r a  c o n n u e .  

L. H.
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